
 

 

 

 

Le Conseil d’Administration de l’ENSCM, dans sa séance du 15 juin 2023, sous la présidence de 

Madame Christine CONOCAR, a délibéré : 

 

Objet : • approbation du RIPEC C2 pour 2023/24. 

 

Après échanges avec les membres du conseil d’administration, le recueil des votes est : 

 

Résultat du vote : 

 

Membres en exercice : 26 

Membres s’étant exprimés : 16 

 

Pour : 14 voix 

Contre : 0 voix 

Abstention : 2 voix 

 

Après délibération, le conseil d’administration de l’Ecole Nationale Supérieure de Chimie de 

Montpellier approuve : 

le RIPEC C2 pour 2023/24 avec 14 voix pour et 2 abstentions. 

 

Pour extrait certifié conforme, 

Fait à Montpellier, le 15 juin 2023 

 

La Vice-Présidente du Conseil d’Administration 

Madame Christine CONOCAR 
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Indemnité de fonction des enseignants chercheurs (RIPEC C2) – Attribution année universitaire 2023/2024 

Vu, le décret n°2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 

enseignants et chercheurs ; 

Vu,  la délibération n°2023-06-15 : 18 du conseil d’administration du 15 juin 2023 

Fonctions RIPEC : C2 

Fonction NOM PRENOM 
groupe Montant 

annuel 

Montant 

mensuel 

Directeur de la formation et des 

enseignements  
X X G3 4 200,00 350,00 

Directrice de la scolarité et de la vie 

étudiante  
X X G3 4 200,00 350,00 

Directeur de la Recherche X X G3 2 100,00 175,00 

Directeur d’UMR  + 100 agents: 

IBMM  
X X G3 6 000,00 500,00 

Directeur d’UMR de 60 à 100 agents: 

IEM  
X X G3 4 500,00 375,00 

Directeur adjoint d’UMR + 100 

agents: ICGM  
X X G3 3 000,00 250,00 

Délégué aux relations 

internationales 
X X G3 2 100,00 175,00 

Délégué valorisation et partenariats 

public/privé 
X X G3 2 100,00 175,00 

Délégué aux admissions X X G3 2 100,00 175,00 

Référent égalité femmes/hommes et 

diversité 
X X 

G2 360,00 

(8h x 42,86 = 

342,88) 

30,00 

Référente établissement contre les 

discriminations, le harcèlement et 

les violences sexuelles et sexistes 

(VSS) 

X X 

G2 360,00 

(8h x 42,86 = 

342,88) 

30,00 

Déléguée responsable sociétale des 

organisations (RSO)  
X X 

G3 2 100,00 175,00 

TOTAL 
32 120,00 2 760,00 


